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(57) Abrégé : LE PROCÉDÉ SELON L'INVENTION CONSISTE À SÉLECTIONNER LES
FRUITS OU LES LÉGUMES DE MANIÈRE INDIVIDUALISÉE, EN S'ASSURANT QU'ILS
NE PRÉSENTENT NI COUPS, NI ÉCLATS DE LA PEAU, PUIS À RÉALISER UN
NETTOYAGE AU MOYEN D'UN FILET D'AIR PUIS UN LAVAGE AVEC DE L'EAU
STÉRILISÉE, À LES SÉCHER À UNE TEMPÉRATURE COMPRISE ENTRE 18 ET 25°C
DE TELLE SORTE QU'UNE FOIS NETTOYÉ, LE FRUIT OU LE LÉGUME PUISSE ÊTRE
PLONGÉ DANS UN BAIN D'UN COMPOSITE ALIMENTAIRE, AFIN DE DÉPOSER UNE
ENVELOPPE DE PROTECTION DÉFINIE PAR UNE FINE COUCHE DE MATÉRIAU
CONTINU CORPOREL QUI PROTÈGE LE FRUIT ET LE LÉGUMES, AUSSI BIEN SA
PEAU QUE SON PÉDONCULE ET SON COLLET. LE FRUIT EST AINSI PROTÉGÉ
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A PAS D'OXYGÈNE (NÉCESSAIRE À LA PROLIFÉRATION DES BACTÉRIES). LE



FRUIT OU LE LÉGUME PEUT ÊTRE CONSOMMÉ EN RETIRANT L'ENVELOPPE DE
COMPOSITE ALIMENTAIRE, AVANT D'ÊTRE COUPÉ.
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